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Texte de la question

M. Daniel Labaronne alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur l'impossibilité d'individualiser certains revenus dans le cadre du prélèvement à la source,
notamment les revenus fonciers. En effet, bien que le législateur ait prévu la possibilité de taux d'imposition
individualisés afin de mieux refléter les situations personnelles au sein d'un foyer fiscal, les revenus fonciers
restent, à ce jour, appréciés de manière non individualisée. Ainsi, même lorsque les époux sont mariés sous le
régime de la séparation de biens et que les revenus locatifs proviennent d'un bien appartenant exclusivement à
l'un d'eux, ces revenus sont néanmoins automatiquement répartis par moitié entre les deux membres du foyer
pour le calcul de leur taux d'imposition à la source. Cette répartition automatique engendre une situation injuste :
le conjoint qui ne perçoit pas les loyers peut se voir attribuer, à des fins fiscales, la moitié de revenus fonciers
dont il ne bénéficie pas. Cela peut conduire à un taux d'imposition disproportionné au regard de ses revenus
réels, le faisant potentiellement changer de tranche, sans qu'il ait perçu les sommes correspondantes. Aussi, il
lui demande si des dispositifs correctifs seront très prochainement mis en place pour permettre une véritable
individualisation de tous les revenus, y compris locatifs, dans le calcul du taux d'imposition à la source, en
particulier lorsque le régime matrimonial et la réalité économique du couple le justifient.
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